
PRÉSENTS

Bureau : Tomy Lemoine, Stéphane Le Maguer, Emilie Papaix.

8 présents : 3 membres du bureau, 5 étudiants de master 2.

ABSENTS EXCUSÉS

Gwendoline  Guihard,  Valentin  Gaudemard,  Lucy  Halliday,  Julie  Kergueris,  Romain
Simonneau, Benjamin Rullier.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AEDAA
8 septembre 2018, 14h

Salle Bamako de la bibliothèque universitaire Saint-Serge
d’Angers 



ORDRE DU JOUR

1. VOTE DU PV DU CA  DE JUIN 2018

2. VOTE DU BILAN FINANCIER

3. ORGANISATION GÉNÉRALE

4. PRINCIPAUX PROJETS

4.1. Annuaire
4. 2. Revue

5. COMITÉ DES FÊTES

6. COMISSION EMPLOIS ET STAGES

7. COMMISSION COMMUNICATION

7. 1. Réseaux sociaux
7. 2. Site Internet
7. 3. Forum

8. QUESTIONS DIVERSES
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DÉROULEMENT DE LA SÉANCE

La séance débute par une présentation des membres du bureau présents et une
discussion avec les étudiants de master 2 venus assister à la réunion. Ces derniers font
part de leurs interrogations concernant le but de l’association, son fonctionnement et les
événements  à  venir.  Des  explications  sur  le  déroulement  de  la  réunion  du  conseil
d’administration et le fonctionnement général de l’AEDAA sont donnés tout au long de la
rencontre afin d’y répondre.

1. VOTE DU PV DE LA REUNION DU CA DE JUIN 2018

Le quorum n’étant pas présent, il n’est pas possible de voter le procès-verbal des
conseils  d’administration  de  septembre  et  décembre  2017.  Un  vote  électronique  par
Doodle sera proposé aux membres du conseil d’administration.

2. VOTE DU BILAN FINANCIER

Rapporteur : Stéphane Le Maguer.

Recette Dépense

-
Déplacements pour les réunions du

CA
107,48 €

Frais bancaires 5,00 €

sous-total - 112,48 €

Versements en attente : 29 € (adhésions), 40 € (t-shirt). 

Le bilan financier est négatif  pour le deuxième semestre 2018. Le déficit  est de
112,48 €.

Comme pour les procès-verbaux du conseil d’administration de juin 2018, un vote
électronique sera proposé, le quorum n’étant pas présent.

3. ORGANISATION GÉNÉRALE

Rapporteur : Tomy Lemoine.

Concernant l’assemblée générale qui aura lieu le samedi 29 septembre 2018, Tomy
Lemoine pense se présenter  comme président du bureau des diplômés et doctorants,
Julie  Kergueris  ou  Emilie  Papaix  seront  candidates  comme  secrétaire  de  ce  même
bureau, et Stéphane Le Maguer comme trésorier (s’il n’y a pas d’autre candidat). Il n’y a
pas encore eu de candidature des étudiants. Les étudiants de master 2 présents à la
réunion indiquent qu’ils n’y ont pas encore réfléchi, et en parleront aux étudiants de master
1 et de licence professionnelle. L’absence de candidature de leur part poserait la question
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de  la  révision  des  statuts  de  l’association,  et  donc  du  maintien  de  l’AEDAA comme
association étudiante pouvant recevoir des subventions à ce titre.

Stéphane Le Maguer indique que, s’il est élu trésorier du bureau des diplômés pour
l’année 2018-2019, il assurera uniquement le suivi des comptes, et que les informations
qui lui seront transmises concernant les dépenses et recettes devront être précises (qui  ?
Quoi ? Combien ? Quand?).

Emilie  Papaix  présente  aux  étudiants  présents  les  fiches  de  poste  qu’elle  a
réalisées sur les différents postes au sein du conseil d’administration. Celles-ci pourraient
permettre à l’ensemble des adhérents de l’AEDAA, étudiants et diplômés, de connaître les
tâches  à  réaliser  pour  chaque  mandat,  et  ainsi  les  encourager  à  s’impliquer  dans  le
fonctionnement de l’association. Les fiches seront envoyées par courriel et déposées sur
le site Internet de l’AEDAA. Il  était  initialement prévu de les présenter à la rentrée de
chaque promotion, ce qui n’a pu être réalisé pour des questions d’emploi du temps des
membres actuels du conseil d’administration.

Les étudiants présents demandent que les assemblées générales et réunions du
conseil d’administration aient lieu alternativement à Belle-Beille et Saint-Serge pour des
raisons pratiques.

4. PRINCIPAUX PROJETS

4.1. Annuaire

Rapporteurs : Emilie Papaix.

Hélène Rebours, responsable du projet d’annuaire, ne répond pas actuellement aux
courriels qui lui sont envoyés. Un bilan de l’avancée de celui-ci ne peut donc être réalisé. 

Tomy Lemoine propose que la méthodologie du projet soit redéfinie. Il souhaiterait
qu’un questionnaire en ligne de type Google forms soit proposé à l’ensemble des diplômés
de la formation angevine. Les réponses collectées permettraient de réaliser l’annuaire, qui
serait complété au fur et à mesure que les diplômés répondent. Cette méthode pourrait
permettre  de  finir  le  projet  l’année  prochaine.  Tomy  Lemoine  et  Emilie  Papaix  sont
volontaires pour s’en occuper.

4. 2. Revue

Rapporteur : Tomy Lemoine.

La revue Archivore, réalisée par Adrien Guinebault et Tomy Lemoine, est présentée
par ce dernier. Elle rassemble des articles d’étudiants et de diplômés. 

Les étudiants présents proposent d’ajouter une illustration supplémentaire. Emilie
Papaix est volontaire pour réaliser la relecture de la revue. 

5. COMITÉ DES FÊTES

La soirée d’intégration réalisée par les étudiants de master 2 s’est bien passée. Elle
n’a pas reçu de financement de l’AEDAA cette année.

Tomy Lemoine propose aux étudiants présents de soumettre à l’AEDAA leurs idées
concernant  les  cafés  archives  et  AEDAA’  apéros.  Il  peut  s’agir  de  tables  rondes
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concernant des sujets d’actualité, autour d’un verre payé par l’association. Tomy Lemoine
indique qu’il peut venir présenter son mémoire.

Emilie  Papaix  propose  qu’une  soirée  concernant  les  concours  de  la  fonction
publique territoriale soit organisée, à l’exemple de celle qui s’est tenue l’année précédente
sur les concours d’État avec Charly Jollivet.

6. COMMISSION EMPLOIS ET STAGES

La  commission  continue  à  fonctionner  correctement.  Il  semble  qu’il  y  ait  un
problème avec la newsletter où sont proposées les offres d’emplois et de stages. Tomy
Lemoine se charge de le régler.

7. COMISSION SERVICES EN LIGNE

7. 1. Site Internet

Rapporteur : Emilie Papaix

Lucy Halliday a transmis le bilan du site Internet :
• 86% des utilisateurs sont de langue française,
• 77% des utilisateurs résident en France, 10% aux États-Unis,
• Depuis janvier 2018, 6 articles ont été publiés dans la rubrique « Actualités ». Entre 

avril et juin 2018, 102 articles ont été publiés dans la rubrique « Offres d’emploi ».

7. 2. Réseaux sociaux

Rapporteur : Emilie Papaix.

Le bilan des réseaux sociaux est également transmis par Lucy Halliday.
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• Compte Facebook :

Au 29 octobre 2018, 452 personnes aiment la page.

Statistiques : 

- 64% de femmes, 35% d’hommes,

- 47% de 25-34 ans.

Meilleur statut :

• Compte Twitter :

Au 29 octobre 2018, le compte Twitter de l’AEDAA a 788 abonnés. 
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Statistiques :

- 35% de femmes, 65% d’hommes, 
- 68% d’abonnés entre 25 et 34 ans,
- Langue des utilisateurs : 88% français (dont France et Canada), 33% anglais 

(États-Unis).

Meilleur tweet :

• Linkedin :

Tomy  Lemoine  souhaite  relancer  l’activité  du  compte  Linkedin  de  l’association.
Emilie Papaix souligne le fait que les identifiants de ce compte ne sont pas connus par les
membres actuels du conseil d’administration.

7. 3. Forum

Rapporteur : Emilie Papaix

Le forum ne compte pas de nouvel adhérent depuis la dernière réunion du conseil
d’administration, et aucun des inscrits n’est actuellement actif. Un questionnaire en ligne
sera proposé pour connaître les attentes des adhérents concernant le forum et le site
Internet de l’AEDAA. 

Il  est  souligné  que  le  forum  pourrait  permettre  de  répondre  aux  différentes
interrogations soumises par les étudiants présents à la réunion. 

8. QUESTIONS DIVERSES

Emilie  Papaix  rapporte  que  des  discussions  avec  les  autres  associations
d’étudiants et de diplômés en archivistique ont eu lieu concernant le projet de tenue d’un
stand  lors  du  forum  des  archivistes  de  Saint-Etienne  et  la  réalisations  de  projets
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communs. Actuellement, l’ADELITAD (Mulhouse) est d’accord pour se joindre au projet,
mais  souhaiterait  savoir  quelle  pourrait  être  la  participation  financière  de  l’AEDAA.
L’AedAmu  (Aix-en-Provence)  n’est  quant  à  elle  pas  intéressée,  étant  donné  que  les
précédentes réunions du collectif Archives ont été infructueuses. Elle propose cependant
de réaliser un café commun aux associations qui  serait  un temps de discussion libre.
Stéphane Le Maguer indique que l’AEDAA n’a, selon lui, rien à proposer sur un stand du
forum des archivistes. Il  serait  donc préférable d’abandonner le projet. L’ensemble des
membres du conseil d’administration présent est favorable à la proposition de l’AedAmu.

Stéphane Le Maguer  évoque la  question du droit  de signature  des chèques.  Il
faudrait qu’une personne résidant à Angers puisse l’avoir, pour des raisons pratiques. Il va
contacter le banquier pour avoir plus d’informations.

Tomy Lemoine propose qu’un versement annuel des archives de l’association soit
réalisé.  Les  étudiants  présents  indiquent  que  Mélanie  Apatie,  ancienne  étudiante  de
master 1, possède des documents. Emilie Papaix va la contacter.

FIN DE LA SÉANCE À 16H45
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